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Nuisances aériennes de Paris-Orly : interrogations sur le choix d'un scénario
Question écrite n° 3722

Texte de la question

Mme Maud Petit interroge M. le ministre auprès du ministre de l'aménagement du territoire et de la
décentralisation, chargé des transports, sur la manière dont sera prise la décision de limiter les nuisances
aériennes générées par l'aéroport de Paris-Orly. Mme la députée rappelle que plus de 740 000 riverains sont
concernées par ces nuisances aériennes, qui ont des conséquences néfastes sur leur santé : troubles du
sommeil, anxiété, maladies cardio-vasculaires... On estime également que l'espérance de vie des personnes
subissant ces nuisances aériennes est de 8,4 mois inférieure à celle d'un individu non soumis à de tels
désagréments. Ce chiffre peut même aller jusqu'à trois ans dans les zones les plus touchées par ces nuisances
aériennes. Le coût sanitaire de celles-ci est, quant à lui, estimé à 1,940 milliard d'euros. En 2023, afin de
respecter la réglementation européenne, une étude avait été lancée pour étudier les différentes possibilités de
réduction des nuisances aériennes liées à l'aéroport de Paris-Orly. Dans ses conclusions, cette étude élaborait
trois scénarii. Scénario A : maintien du couvre-feu actuel (23 h 30 jusqu'à 6 h 00 du matin) et interdiction des
vols les plus bruyants à partir de 22 h 00 ; scénario B : maintien du couvre-feu actuel (23 h 30 jusqu'à 6 h 00),
interdiction des vols les plus bruyants à partir de 22 h 00 et interdiction des décollages à partir de 23 h 00 ;
scénario C : extension du couvre-feu (23 h 00 jusqu'à 6 h 00) et interdiction des vols les plus bruyants à partir de
22 h. En l'état actuel, l'État semble avoir opté pour le scénario A, le plus favorable aux compagnies aériennes,
dont l'impact est quasiment nul sur la santé et l'amélioration des conditions de vie des riverains. En outre, ce
scénario A ne permet pas d'atteindre la baisse de 6 décibels en période nocturne comme exigé par la directive
européenne n° 2002/49/CE. Afin de sonder les principaux intéressés, une consultation publique a été lancée en
avril 2024 sous l'égide du préfet du Val-de-Marne. Près de 1 900 riverains y ont participé et ont plébiscité, à une
très large majorité (95 %), le scénario C. Parallèlement, plus de 250 parlementaires et élus - dont Mme la
députée fait partie - ont interpellé le ministre chargé des transports pour lui expliquer en quoi les scénarii A et B
n'amélioraient en rien les conditions de vie et la santé des riverains de l'aéroport de Paris-Orly et que seul le
scénario C le permettait. Pourtant, c'est bien un projet d'arrêté reprenant les grands axes du scénario A que la
Commission consultative environnementale de Paris-Orly a examiné et rejeté le 15 janvier 2025. Malgré une
mobilisation sans précédent des riverains et des élus de tous bords, malgré les mises en garde de diverses
organisations dans le domaine de santé, l'État semble donc déterminé à valider le scénario A. Mme la députée
s'étonne de l'acharnement de l'État à défendre coûte que coûte un scénario qui privilégierait les intérêts des
compagnies aériennes au détriment de la santé des riverains de l'aéroport d'Orly. Après avoir pris connaissance
d'une enquête parue dans Mediapart ce 22 janvier 2025, elle souhaite l'interroger afin de savoir si le choix de
privilégier cette option est le fruit d'une réflexion murie ou si des pressions auraient été exercées pour défendre
ce scénario qui ne satisfait que les compagnies aériennes.
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